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Bul l e t in du j o u r 
Il n ' y aura pas d'interpellation sur 

la polit ique extér ieure . A la fin de la 
double séance de lundi , l e s prés idents 
•Vas ferais groupes de la g a u c h e , à la 
Chambre d e s d é p u t é s , MM. Lepère , A . 
Grévy et Germain ae sont rendus auprès 
de M. le duc Decazee et lui ont d e 
m a n d é de faire spontanément v e n d r e 
d i , a u n o m d u g o u v e r n e m e n t , u n e d é 
claration fur l e rôle de la France dans 
les débats d iplomatiques que provo
quent l e s affaires d'Orient. Le ministre 
y a consenti vo lont iers . 

D'ai l leurs la tâche de M. le duc D e c a -
z e s e s t facilitée par l e s derniers é v é n e 
m e n t s . Il parait que la Turquie a c o n 
sent i à l 'armistice dans l es condi t ions 
indiquée* par la Russ ie , et d'un autre 
coté la s i tuation de l 'armée serbe es t 
te l le qu'i l lui serait imposs ib le de con
tinuer la guerre . 

On ue liuu» pa lan [<as avun uU.ua •& 
preaae panetanne attaché une grande 
importance à une note du Journal de 
Bruxelles, déclarant que le roi Victor-
Enamanuel a définitivement repoussé 
l'offre d'une restitution éventuelle de la 
Savoie. On ne dit pas,par qui a étéfaite 
cette offre, mais il est facile de le devi
ner. 

Constantinople, 31 Octobre. 
On assure que la Russie accepterait 

en principe l'armistice de deux mois 
proposé par la Porte , mais l'entci.te 
n'était pas encore établie aujourd'hui 
sur quelques détails . 

Il y a ou aujourd'hui réunion des 
ministres . Les ambassadeurs des puis
sances se sont également réunis chez 
le général Ignatieff. 

Pesth , 1 " novembre . 
D'après les derniers avis de Constan

tinople, en date de ce mat in , l'armistice 
n'est pas encore s igné , mais on espère 
qu'il le sera incessamment , le débat ne 
paraissant plus rouler que sur des nuan
ces de rédaction. 

On assure que la Porte a accepté la 
rédaction russe portant que l 'armistice 
pourra être renouvelé à son expiration 
sous la médiation des puissances garan
tes (au lieu de s a propre rédaction por
tant que l'armistice devra être renouvelé 
a sou expiration, t o u s la garantie des 
puissances médiatr ices . ) 

L'ultimatum russe ayant été signifié 
s eu lement hier soir, Se délai qu'il indi
que r.Vxpirera que jeudi soir. 

Les Turcs continuent, leur marche en 
avant sur Krugevatz. 

I.«-««r«- M « r S S u i h e r i 
I t n f a u r r 

(Suite) 
Et maintenant, si quelqu'un avait le 

droit de faire entendre des plaintes, ne 
serait-ce pas cette Eglise, dépouillée de 
tous les avantages dont elle jouissait a u 
trefois? Mais non, elle ne se plaint pas, 
elle ne revendique rien ! Son chef suprê
me a santionné de sonautorité souveraine 
Fabandon qu'elle a faftde Ses prérogati
ves; trois quarts de siècles ont passé sur le 
sacrifice accompli, et nul parmi nous ne 
cherche à faire revivre ce qui n'est plus. 
Que l'Etat garde nos biens, qu'il t ienne 
ses engagements , qu'il nous laisse la l i 
berté de travailler au salut des âmes , c'est 
tout ee qu'il nous faut. 

Mais la plainte vient d'ailleurs. Cor-
tains hommes, oublieux des services ren
dus, peu amis de la justice et de la liberté, 
crient bien haut que nous marchons à la 
domination. Que s'est-il donc passé ? 
Avons-nous recueilli quelque avantage 
nouveau ? Sans doute, dans l'ordre de l 'en
seignement, certains monopoles ont été 
supprimés ; par l'autorité de la loi , les 
catholiques, au même titre que leurs con
citoyens, se sont vus affranchis de cer
taines entraves légale ; mais, en tout cesi, 
qu'a-t-on fait autre chose que rentrer 
dans le droit commun, dans une applica
tion plus sincère de ces principes d'égalité 
et de liberté qui sont nous assure-t-on, le 
fondement du droit moderne T II y a quel
ques mois à peine, une clameur s'élevait 
de toutes parts, on affectait une grande 
frayeur. De quoi s'agissait-il ? Une loi 
régulièrement vott'e reconnaissait à tous 
les Français le droit d'enseigner à grands 
frais les choses les plus hautes et les plus 
difficiles de la science ; des évêques s'é
taient assemblés pour user de ce droit au 
profit des jeunes gens catholiques et avec 

i n gijrfr «lu Ji-urs pc-ios. Voua le grand 
pi-n: qui menaçait notre pays. 

Encore une fois, qu'on veuil le bien 
no:i- dire de quelle manière nous visons 
à envahir la société civile. Est-ce par 
notru rôle polit ique? Mais la politique 
est tout entière dans la main des Assem
blées ; et dans les deux Chambres lég i s 
latives, qui comptent en tout plus de huit 
cents membres, le clergé n'est représenté 
que par un seul évéque, dont le mandat 
a la même origine que celui de tous ses 
collègues. Dans les luttes électorales, la 
guerre à l'Eglise, après avoir servi de pro
gramme à un grand nombre de candidats, 
devient pour eux un gage de succès, et il 
suffit, au contraire, qu'on puisse m o n 
trer dans une élection l'ombre seulement 
do notre influence pour obtenir l 'annula
tion des suffrages. Dans le gouverne
ment, le clergé ne dispose pas d'un seul 
emploi en dehors des fonctions sacrées, 
et on pourrait bien faire le tour de l 'Eu
rope sans trouver un Etat que l'on ait 
plus complètement sécularisé quo le 
nôtre. 

Sans doute, et malgré tout, l'Eglise ca
tholique a dans la société française une 
autre situation que celle d'une association 
obscure ou d'une institution toute privée. 
Mais où est l'abus, et qu'y a-t-il là de 
nouveau ou de menaçant ? Empêchera-t
on que le catholicisme ne soit la religion 
do la majorité dos Français? Effacera-t
on cotte déclaration do fait qui figure en 
tête du concordat? Par quel moyen pour-
ra-t-on obtenir que la vie rel igieuse de 
trente mil l ions d'hommes demeure u n e 
réalité invisible et cachée, sans expression 
extérieure, sans relations avec la société ? 
Tout ce quo peut exiger la susceptibilité 
la plus jalouse, c'est que les manifesta
tions de cette vie extérieure soient réglées 
par un accord entre les deux pouvoirs. 
C'est ce qu'a fait le concordat, et l'on n e 
pourrait nous accuser d'empiétement que 
dans le cas où neus aurions violé les sti
pulations du pacte, qui l ie respective
ment l'Eglise et la nation française depuis 
1801. 

Mais ce reproche, i l est impossible 
qu'on nous l'.adresse, parce que de notre 
part la fidélité a été parfaite • parce qu'il 
n'y a pas d'exemple, daf^J.'hiâtûirt!» d'an 
traité mieux observé et procurant aux 
parties contractantes une paix plus longue 
ot plus assurée. 

Je cherche donc, monsieur le ministre, 
le terrain où s'étendent nos redoutables 
empiétements, et je ne le trouve nul l 
part, à moins que nos adversaires n'en 
tendent par envahissement du clergé l'in
fluence morale que conserve encore la re
l igion sur les âmes, influence librement 
exercée et l ibrement acceptée. 

Ici, j'en conviens, nous avons des aveux 
à faire, mais des aveux dont i l n'y a pas 
lieu de rougir. 

Il est donc vrai, dans nos temps trou
blés, l 'Eglise, mère des âmes , est encore 
la plus haute puissance morale qui soit au 
monde, et sa voix, toujours écoutée dans 
notre France, trouve plus d'écho que j a 
mais dans des cœurs instruits par nos 
malheurs. 

Il est vrai, la pratique de la religion est 
devenue plus commune et plus fervente, 
l'éducation chrétienne est plus appréciée 
des pères de famille ; les maisons où on la 
distribue ont plus que jamais la confiance 
de ceux qui se sentent comptables à Dieu 
de l'âme de leurs enfants. 

Il est vrai encore, la charité chrétienne 
ne s'est jamais montrée plus libérale et 
plus féconde : chaque jour apporte, avec 
la révélation de besoins nouveaux, l'occa
sion pour les catholiques do déployer 
toute la générosité de leur cœur .Nos m i s 

sionnaires cjuvr. nt 1rs plages lointaines, 
y fontpimer et respecter le nom de fran
çais e*|souvent les arrosent de leur sang ; 
la mil i te de l'abnégation et du dévoue
ment a^crute par mill iers les vierges chré-
tiennsg qui se consacrent au soulagement 
de .'a souffrance. Toutes les calamités pu
bl ique} provoquent de nouveaux élans do 
générosité, ot qu'il s'agisse do misères à 
soulager, de plaies à guérir, de ruines à 
re l evé^ u e crimes à pardonner, c'est tou
jours le-Toix de l'Eglise qui est la mieux 
écoutée de notre nation. 

Dans qette immense vil le de Paris , o n 
Dieu veut q u e j'achève m a carrière pasto
rale, je. su i s chaque jour témoin de ces 
merveiaes. Alors que nos désastres l é 
guaient à la grande cité plus de 400 or
phelins} que personne n'avait voulu rc -
cuei l l irjusque-là , on s'est tourné comme 
par instinct vers le successeur du vénéra
ble a rcfe|m âque tombé victime do nos dis
cordes a iv i les , ot il m'a suffi d'un mot 
prononcp au nom de la charité de l'Eglise 
pour être mis à même d'adopter ces pau
vres enfants ot d'assurer leur avenir. 

Voilà quelques-unes de nos entreprises, 
et j'en pourrais citer bien d'autres, dont 
ne se plaignent pas ceux qui ont la sol l i - ! 
citude do l'ordre public ; quand i ls voient 
un de mes prêtres recueillir de malheu- j 
roux enfants errant sans abri dans les 
ruos de Paris, los arracher au vice et à la I 
misère en les préparant à la première I 
communion et les mettant en état par ! 

l'apprentissage de gagner honnêtement 

iront que nous sommes menacés. Il ad« 
viendra de ces menaces ce qu'il plaira à 
Dieu de permettre ; nous sommes prêts à 
tout : mais ce que je puis prédire sans 
être prophète, c'est quo tout ce qui se fera 
contre la religion tournera au plus grand 
détriment des intérêts politiques quo l'on 
croit servir. 

U n illustre homme d'Etat, qui a puis 
samment concouru au nouvel établisse
ment de la forme républicaine, a dit, au 
u o m de sa grande expérience, une parole 
qui s'adressait également aux advensakes 

• €l arax partisans de ce régime, aux uns 
pour les tranquiliser, aux autres pour les 
rendre sages : « La république sera con
servatrice, ou elle ne sera pas ». Très 
convaincu, pour ma part, de la vérité de 
cotte parole, je demande ce quo la républi
que doit sauvegarder pour mériter. d'être 
appelée conservatrice. Les intérêts maté
riels ? sans doute, mais cela ne suffit pas ; 
si les intérêts d'un ordre supérieur ne 
sont pas placés au-dessus dos attaques des 
partis, la confiance nécessaire à l'établis
sement nouveau ne s'affermira jamais . Et 
je ne crains pas d'être démenti par la 
conscience publique, quand je mots au 
premier rang de ces intérêts supérieurs le 
libre et tranquille exercice do la religion 
dans notre pays. 

Cotte sécurité est tout ce que l'Eglise 
réclame ; si on la lui refuse, on ne la ver
ra pas poursuivre par la violence la re
vendication de ses droits méconnus ; mais 
le trouble profond qui agitera la nation 

l e u T v i e , ëëè* magistrats ne cr ientpas à j sera la plus haute condamnation d'une 
l'invasion du cléricalisme; i ls envoient 
eux-mêmes à co père des orphelins ces 
jeunes vagabonds, auxquels i ls ne pour
raient offrir d'autre asile que celui de la 
prison. Ce que je dis ici d'un seul prêtre, 
j e devrais le dire de tous, car il n'y a pas 
un de nos dignes curés qui n'épuise cha
que année dans sa paroisse toutes ses res
sources pour le soulagement des pauvres 
et l'entretien des établissements de; cha
rité et d'instruction. 

Si ce sont là les usurpations qu'on nous 
impute, si c'est ce genre d'influence qu'on 
reproche, nous sommes coupables, gran
dement coupables, et jo déclare que nous 
no sommes pas disposés à n o u s corriger. 
Mea uai%»ViÉSlo»v oeUeguas demi fépisijupjtt 
ne me démentiront pas si je les dénonce 
comme'complices de tous ces méfaits, car 
ils soutiennent et propagent dans leurs 
diocèses, avec un dévouement admirable, 
les mômes œuvres de charité et de bien
faisance qui so pratiquent ici. 

En dehors des œuvres du zèle chrétien 
que partout dirige le clergé, je me de
mande quelles sont les visées ambitieuses 
qu'on puisse lui prêter. La vie de nos 
prêtres est exposée au grand jour : nos 
ennemis , comme nos amis, peuvent savoir 
ce qui la remplit. Célébrer le culte divin 
dans nos églises, initier les enfants à la 
doctrine chrétienne, administrer les sacre
ments , porter aux malades les consola
tions de ht religion, aux pauvres les se 
cours de la charité, bénir au nom de Dieu 
toute la vie humaine depuis le berceau 
jusqu'à la tombe, voilà les travaux qui suf
fisent à absorber notre temps et nos for
ces. Pris dans son ensemble, on peut l'af
firmer, '4e clergé français est tout entier à 
cette tâche aussi noble que modeste, et si 
elle n'a rien d'inquiétant pour la société 
civile, on*doit être rassuré, car nous som
mes résolus à ne point sortir des limites 
de notre ministère sacré. 

Oui, i l faut qu'on se rassure ; mais 
permettez-moi d'ajouter, monsieur le m i 
nistre, il faut aussi qu'on nous rassure. 
Si j'ai démontré que nous ne sommes pas 
menaçants, les tendances qui se manifes
tent et las faits qui se produisent démon-

politique qui ne tiendra pas compte de 
j l'élément moral dans lo gouvernement 

des sociétés. On verra alors une fois do 
plus que les meil leurs soutiens d'un gou-

| vernement ne sent pas ceux qui célèbrent 
j bruyamment ses louanges , mais ceux qui 
j s'attachent à garantir en son n o m la pai-
| siblé jouissance des droits de la justice et 
! de la conscience. 

Agréez, monsieur le ministae, l'assu-
i rance de ma haute et respectueuse consi-
! dération. 

f J.-HIPPOLYTE, cardinal GiHIF.RT, 
archevêque de Paris. 

CHRONIQUE 
Les Petite* Affiches sont une mine vrai

ment inépuisable; on y trouve tout, même 
des renseignements sur les faits qui se pas-

I sent à Nouméa. Voici des nouvelles de Mou-
rot, l'ancien secrétaire de Rochefort : 

DISSOLUTION DE SOCIKTS 

Par acte sous seing privé du 25 juillet der
nier, 

La société commerciale et universelle exis
tant entre les sieurs Pinjon et Mourot, négo
ciants à l'île des Pins, a été dissoute, à dater 
de ce jour, à la suite d'un compromis inter
venu entre les deux parties : 

M. Félix Pinjon gardant pour son compte 
et sous sa responsabilité personnelle la can
tine de la quatrième commane (Mazaeo) : 

Et M. Eugène Mourot^-gardant également 
pour son compte et sous sa responsabilité 
personnelle la maison d'épicerie, gros et «lemi 
gros, sise à Uro (première commune). 

Ceux de leurs débiteurs qui sontdomicilies 
à Nouméa ou sur la Grande-Terre sont priés 
de régler leur compte dans le plus bref délai 
entre les mains de M. Léon Wouters, comp
table à Nouméa, et leur mandataire spécial a 
cet effet. 

On lit dans le Mémorial Hiplorratiquc : 
« Nous sommes informés que certains Etats, 

plus directement intéressés aux complications 
d'Orient, cherchent à négocier sur les places 
étrangères des e-nprunts plus ou mo :m con
sidérables. Nous nous proposons d'exam iner 

jusqu'à quel point ces emprunts se présen
tent comme emprunts de la paix, les seuls 
qui, à notre avis, à part les autres conditions 
de garantie matérielle, puissent être bien ac
cueillis. Nous aurons à revenir bientôt sur 
cette question, qui intéresse tout spéciale
ment nos lecteurs des grandes places finan
cières d'Angleterre, d'Allemagne, d'Autriche 
et de France. » 

On a vendu, samedi, à l'Hôtel des ventes, 
une épée historique. C'est l'épée qui lut of
ferte à Sieyès, alors qu'il était membre d» 
Directoire. Cette épés est à lame damasqui
née, fourreau de velours rouge avec ornement 
en or. Sur la garde se trouve cette inscription : 
Au citoyen Sieyès, membre du Directoire 
exécutif de la République et de l'autre côté, 
le mot unité. Sur la lame on lit ces mots : 
po'ir ramener la paix. 

L'ouverture de la nouvelle manufacture de 
Sèvres est fixée au vendredi 10 novembre. Ce 
jour-là, M. Cbampfleuri, directeur, réunira 
dans un banquet le conseil d'administration 
ainsi que les ouvriers maîtres de la grande 
manufacture de céramique. 

On lit dans un journal de Paris : 
« Tous les passants s'arrêtaient hier devant 

le grand fleuriste du n° 17, boulevard de* Ca
pucines, pour voir une gigantesque couronne 
de violettes sur laquelle on lisait, tracé en 
immortelles : 

A CHISLHURST 
CES AMIS FIDÈLES 

novembre 1876. 
» Cette splendide couronne est destinée, on 

le devine, à la tombe de Napoléon III, qui, 
chaque année, à pareille époque, disparaît 
sous les conronnes et les fleurs envoyées de 
France. 

On écrit de Vevey, le 30 octobre, à Y Agence 
Havat : 

M. d'Arnim, qui habitait notre ville, est 
parti. Sa candamnation à cinq ans de travaux 
forcés semble l'avoir consterné. On a remar
qué que la nouvelle a provoqué dans son en
tourage une émotion considérable. Quant à 
lui, il a été tris-agité; la nuit qui a suivi le 
jour où il a reçu communication de l'arrêt, il 
l'a passée d e h s t Ot «ans on état d'agitation 
extraordinaire. 

On annonce la mort d'un des grands manu
facturiers de l'Alsace, M. Schlumberger, an
cien maire de Guebviller. 

f • • 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 31 octobre 1876 . 

S. E. le Cardinal-archevêque de Paris , 
dans sa troisième et admirable lettre au 
ministre des eu l tes , s e trouve avoir 
é loquemment répondu d'avance, a u x 
déclarations débi tées de nouveau par 
M. Gambetta à Bel levi l le ,contre l 'Egl ise 
cathol ique, hypocr i tement dés ignée par 
les mots de la gent cléricale. Mgr Gui-
bert, après avoir tracé le plus magnif i 
que tableau des bienfaits de l'Eglise 
catholique pour l 'humanité et pour la 
France en particulier, démontre la faus
se té des accusat ions d'empiétement 
adressées aux évêques et au clergé. Mgr 
Freppel avait déjà v ic tor ieusement r é 
futé c e s ca lomnies aussi odieuses q u e 
ridicnles . S. E. le Cardinal-archevêque 
de Paris fait comprendre avec autant 
de fermeté que de modérat ion, l es de
voirs imposés au gouvernement en p r é 
s e n c e de ce redoublement d'attaques 
v io lentes et injustes , contre le clergé 
cathol que. V o u s remarquerez ce p a s 
sage de la lettre de Mgr Guibert : 

« Oui, il faut qu'on se rassure , ma i s 

Koulit <UMi <lu 'trurmil ou ttinwiuc 
»r 2 BT 3 NO va usas 1876 

PAR O. DE BBUGNT D'HAGERDE 
CHAPrTRE VII 

o 
ZOOLOGICAX. GARDEN 

(SFmté). 
r— Milord, Lucy ewt-elle rentrée à 

l'hôtel t 
— Bile n'y était pas quand je suis sorti 

pour venir ici. 
— O h ' je ne m'étais pas t r o m p é e ! 

s'écria la malheureuse . Milord, on a 
enlevé Loey . 

— En levé Lucy I Qui T où T 
— Oh 1 milord, faites chercher p a r 

tout . C'est nn monsieur pet i t , v i eux , au 
loo iog i ca l Oarden, pendant que je m e 
débattais avec l'agent de pol ice . Il a di t 
qu'il allait la ramener chez v o u s . . . 

Bt la malheureuse éclata en s a n -
•JoU 

Le comte , de s o n coté, était a t -

— Comment annoncer cette nouve l le 
à H é l è n e ? se d i s a i t » . 

L'alterney, témoin de cette s cène , 
n'eut plus aucun doute. Victoire était 
innocente , e t le vrai coupable était «on 
accusateur II fit venir le policeman qui 
l'avait arrêtée, la i fil répéter sa déposi
t ion . 

Lord Doverley lui demanda auss i 
quelques expl icat ions; puis s'adressant 
au juge : 

— Au n o m du ciel , a idez-moi à r e 
trouver cette enfant I 

— Je prends part, milord, à votre 
douleur; j e suis désolé que c e s miséra 
bles aient pu réussir à tromper la bonne 
foi d'un agent. Je v o u s promets de faire 
tout ce qui sera poss ib le pous vons s e 
conder dans vos recherches . Toute la 
police de Londres va immédiatement 
être mise sur pied pour tâcher de d é 
couvrir les traces des auteurs de ce rapt 
odieux. Dès ce soir, j e v o u s enverrai 
un h o m m e qui s 'entendra avec v o u s sur 
les meil leurs m o y e n s à prendre pour 
faire réussir l es recherches . C'est le 
détectif le plus intel l igent des trois 
royaumes , e t si l'enfant e s t encore à 
Londres , j e s a i s certain qu'il la re trou
vera. 

Qu'était devenue L u c y ? N o u s l 'avons 
la issée suivant b ien à contre -cœur le 
vieil lard auquel l 'agent l'avait c o n 
fiée. 

Celui-ci se hâta de quitter l e jar 
din. 

— N e craignez rien, m a petite amie , 
disait-il à l'enfant qu'il t ena i t par la 
main; dans quelques minutes , j e v o u s 
remettrai à votre chère maman . Ma 
voiture m'attend l à - b a s , n o u s allons y 
monter , car je ne voudrais pas v o u s fati
guer. 

— Je n'ai pas peur de marcher. 
— Cela ne fait rien, charmante m i -

I gnonne. Tenez, voic i m o n équipage . 

l i s étaient en face d'une ca lèche atte
lée de d e u x chevaux . 

— Elle n'est pas assi be l l e que ce l le de 
maman, fit L u c y avec une pet i te m o u e 
déda igneuse . 

— Une autre fo i s ,pet i te pr incesse , o n 
v o u s e n préparera u n e p lus be l l e . 

Il venait d'ouvrir la portière; prenant 
Lucy par la tail le, il l 'enleva et la j e t a 
sur les couss ins ; il y monta auss i , et la 
portière était à peine fermée que le c o 
cher, qui n'avait cependant reçu aucun 
ordre, partait à fond de train. 

Il y avait déjà assez longtemps qu'ils 
marchaient ainsi . 

— S o m m e s - n o u s bientôt chez m a 
man ? interrogea Lucy . 

— Pas encore 
— Cependant ce n'est pas lo in , chez 

m a m a n . 
Puis apercevant à travers l e s g l a c e s 

des arbres et des champs : 
— Où donc me condu i sez -vous ? Ma

man demeure à Londres , et n o u s voic i 
dans u n vi l lage. 

Le v i eux mons ieur , qui s'était d'abord 
montré doux et a imable , changea tout 
à coup de manières . 

— S i l ence , petite sot te ! Quand v o u s 
semez arrivée o ù v o u s devez aller, v o u s 
le verrez ; mais j u s q u e - l à , s i l ence , e t 
défense de bouger ! 

L u c y le regarda et eut peur. 
— Je v e u x aller près de m a m a n , s o u -

pira-t-e l le . 
— Je vous ai dit de vous taire. Si 

v o u s parlez encore , je v o u s fustigerai 
c o m m e on fustige l e s enfants m é c h a n t s . 

La pauvre petite baissa les y e u x et s e 
mit à pleurer. 

Tout à coup la voiture s'arrêta. El le 
s e crut arrivée, ma i s , regardant par la 
portière, el le reconnut qu'el le était e n 
rase campagne 

Le v i eux mons ieur descendit e t lu i 
donna l'ordre de l'imiter; c o m m e elle n e 
bougeai t pas , il la saisit par une jambe , 
l'attira à lui, e t , la prenant par le m i 
l ieu du corps, il l 'enleva et la jeta dans 
une charrette couverte qui se trouvait 
à côté de la ca lèehe . 

L u c y tomba sur les g e n o u x d'un 
h o m m e couvert de mauvais v ê t e m e n t s . 
Celui-ci la saisit à son tour et la. lança 
au fond de sa voi ture , en disant au 
v i e u x monsieur : 

— Ah ! ah ? tu a« réuss i , cet te fois , 
v i eux Ned I 

— J e réussis toujours, Nathan ; j'ai 
fait ce dont j e m'étais chargé ; à ton 
tour. Tu sais où tu dois la conduire T 

— Oui, chez Sam Bill . 
— Arrange-toi de manière à n 'y pas 

arriver avant la nuit , et surtout pas de 
stations dans l es cabarets . 

— Sois tranquille. 
Puis se retournant vers l'enfant : 
— Toi , s i tu b o u g e s , j e t 'étrangle, 

fit-il. 
Et posant sur la pauvrette u n e main 

qui lui parut ce l le d'un géant , il la força 
à se coucher et la recouvrit de q u e l 
ques bottes de pail le , en lui répétant sa 
menace : 

— Si tu as le malheur de bouger 1 ! . . . 
La pauvre fillette avait bien envie de 

crier; mais el le n e l'osait pas et elle n'en 
avait plus la force; elle se contenta de 
murmurer faiblement : 

— Pourquoi ne m e conduisez-vous 
pas chez maman ? 

— On t'y conduira, chez ta m a m a n , 
si t u e s sage ; mais si t u cr ies , gare à 
toi 1 

Et les cahots lui indiquèrent que la 
voiture venai t de se mettre en m o u v e 
ment . 

Combien ce second v o y a g e dura-t - i l 
de temps ! el le n'aurait pu le dire, la fa
tigue et l'effroi lui avaient fait perdre 
connaissance; pu i s , heureux privi lège 
de l 'enfanee, e l le s'endormit du plus 
profoud sommei l . Elle ne s'éveilla que 
quand la voiture s'arrêta. 

L'homme qui la conduisait écarta la 
pai l le , la saisit et l 'enleva d'une seule 
m a i n , puis il descendit de sa charrette 
e t entra dans une espèce de chaumière , 
taudis sale et enfumé, éclairé seulement 
par la faible lumière qui s'échappait de 
quelques morceaux de charbon qui s e 
consumaient dans l'âtre. 

Près du feu était ass ise une viei l le 
femme couverte de hail lons sordides , 
dépenai l lés , h ideux de malpropreté . 
Nathan jeta L u c y sur s e s g e n o u x : 

— Tenez, Nan , voilà la c h o s e que 
Ned Spel l ing m'a chargé de vous appor
ter. Fa i t e s - en ce que v o u s voudrez. 

L u c y voulut s'élancer pour fuir la 
mégère qui lui faisait horreur ; mais 
ce l l e - c i lui appliqua un .vigoureux souf
flet. 

— Tiens , t i ens , el le a encore la main 

les te , la viei l le Nan, ricana l 'her 
cu le . 

— Oui, la viei l le a encore la m a i n 
l e s t e ; et toi , pet i t* v ipère , tu sais main
tenant ce qui t 'attend quand tu n e seras 
pas sage . 

— Ah 1 c'est qu'el le n'est pas e n c o r e 
habi tuée à votre figure de parchemin ; 
mais e l le s'y fera. Pour moi , ma c o m 
miss ion est faite et j e m'en va i s . S a m 
Bill s e porte toujours b ien t 

— Comme-c i , c o m m e ça . On n'est 
pas r iche, l 'ouvrage ne va pas . C e p e n 
dant, cont inua- t - e l l e en regardant la 
r iche toilette de l'enfant, aujourd'hui j e 
p e n s e que la journée sera bonne ; il y 
aura peut -ê tre m o y e n de donner u n e 
boute i l le de w i s k e y à m o n v i eux S a m . 

— Et maman Nan n'oubliera pas d'en 
prendre sa part. Au revoir, Nan ! b o n 
soir à S a m . 

Quand Nathan fut parti : 
Al lons , Kate, d é s h a b i l l e z - v o u s . 

L u c y n e bougeai t paa. 
— J e v o u s dis de v o u s déshabil ler, 

Kate . 
— Je n e m'appelle pas Kate . 
— Je v o u s dis qu'il me plaît , à m o i , 

de vous nommer Kate , et quand v o u s n e 
répondrez pas à ce nom-là , v o u s s erez 
fouettée jusqu'au sang. 

— Mon Dieu ! s e dit L u c y , où s u i s -
j e ? 

Puis s'adressant à la vieille femme : 
— Je veus en prie, conduisez-moi à 

maman, elle veus donnera tout ce quo 
vous voudrez. 

A suivre). 
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